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FICHE DE SECURITE

I .  IDENTIFICA' I ' ION DU PRODUI I 'E I 'DE LA SOCIETE

Nom du produit : Particules de verres de sil icate.

Dés ignat ion  conrmerc ia le :  PO UDaOr  l r l  ê  <E>oxtz  t t
f-abricant : CCE NTa 107. Quai dLr Ranc) 9.1381i UONNELIII- SLjR MARNE CEDEX

l  EL.  0  t . .11 . i9 .52 .00
FAX 01.19 .80 .31 .89  D.Mai l  :  sqr ranuz i r  scnran i l z . l i
té le \  :  264210

2.  COMPOSITION/  INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

Le produit ci-dessus identif ié est constitué de variétés dc vcrrcs.

N ' C A S :  6 { t - l l i - 7 . 1 8
Constituants contribuant aux dangers : néant. La sil ice l ibrc visée par le Décrct n' 69.558 du 6 Juin 69 est . 0.1 ?ô.

3 .  IDENTIFICATION I )T ,S DANGERS

Elfets sur la sanlé : aucun
Lffets sur l 'environnenrent : aucun
Dangers  ph ls iques  c t  ch imiqucs  :  pouss iè rcs  inc r lcs .
R isques  spéc i f iques :

CLASSI I - lCA I  ION :  neant
t r  I  IQLI I -  lAGl r  ;  néant

Usines:Bonneuil 'surMarne (Val-de-Mârne) et Saint-Aignan-des-Gués (Loiret)
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4.  PREMIERS SECOURS :

i nha la t ion :
conlacl avec la peau ; lavage à l eau
con lac t  avec  lcs  l cux  :  lavage à  l ' cau  d is t i l l ée
r n g c s l r o n :

^ucune protectior'r paniculière pour les sauveleurs.

5 .  MESTJRES DE LUTTE CONTRE L ' INCENDIE :  néant .  A  le  mênre  e i lè t  qu  un  s rh [ ' .

6 .  MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

Précaut ions  ind iv iduc l l cs  :  pas  de  r i sque par t i cu l ie r .
Précauliorls pour la protecti(m dc l cn!ironnenrent : le protluit neufne préscnte pas de dangcr.
Méthodes de nelto)age : balalaee ranrassage.
l ' rever ) t ion  de j  r i .ques  sc \ùnda i rc . .  n ( ln l .

7 .  MANIPULATION ET SToCKA( ;E

Manipu la t ion  :  p récaut ions  hab i tuc l l cs  d 'cmplo i  pour  tou t  p rodu i t  cn  gra ins  ou  pu lv i ru len t  non to \ ique.

Privention dc l 'cxposition dcs lravail lcurs : sans objet.
prévcntion des incendies et explosions : sans ob.jet.
précautions dc manipulation : sans objct.
conse i l s  d  u t i l i sa t ion  :
Slockagc : au scc.
Conditions de stockage :
rnatières incompatiblcs : nc doit pas êtrc'rnouil lc pour les opérations de décapage.
matér iaux  d  cmba l lagc :sac  pap ic r .

I I .  CONTROLE DE L 'EXPOSITION/PROTECTION INDIVI  DTJELLE

Valeurs  l in r i t cs :
Procédure de rétérence recomnrandée :

PROTECTION lNDlVIDUlll. l . l : : pour les activités de décapagc par projcction à l air comprirné (sablagc)

Protectiorr rcspiratoirc : casquc,'cagoulc.
Protection des nrains : gants.
Protection des leur : prévuc dlns lc casquc.
Protection de la peau : vêtement de travail.

Verures  d  h )J icnc  spec i f ique  .  ' . rn . .
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9.  PROPRIETES PHYSIQTJES ET CHIMIQUES

f o n n e : s o l i d c
C o u l e u r ; b r o n z e
Odeur :  sans
I ' h ;
ten'rpératurc d'ébull it ion ;
lenrpéra ture  de  lus ion  ;  I l00 ' ,1800"  C
p o i n t  d  é c l a i r :
tempéralure d'auto intlammation : néant.
carac tér is t iques  d 'exp los iv i lé  ;  néan1.
press ion  de  vapeur :
dens i té  mo)enne non tass ie  :  1 .07
so lub i l i té  :  inso lub lc .

IO.  STAI } IL ITE ET REAC]TIVITE

Cond i t ions  à  év i tc r :  pas  d  observa t ion .
Mat iè rcs  à  i v i t c r :  pas  d  observa t i0 |
produits de décomposition dangereux : néant.

I  l .  INF( )RMATtONS TOXtCOl ,OCTQUES

Toxicité aiguê : produit inertc.
Eflets locau\ :
Scns ib i l i sa t ion :
Iox ic i té  chron ique :
Tox ic i té  à  lons  te rme:

I2 .  INFORMATIONS ECOLOGIQUES

Mobilité : ^ I 'élat neul ne présente pas dc risquc parliculicr. Ce sont les débris du décapage qui
Persistanceldégradab il i té : poumaient le contanriner. C'est donc la nature du revêtement à élirriner qui doit êtrc
Bioaccunrulation : connue Dour la délermination de l ' irnDact sur l environnemcnt.
Ecoto \ ic i té :

I3 .  CONSIDERATIONS RELATIVES A L !ELIMINATION

Conlbnrcnrent  au  po in l  l2  l  é l im ina t ion  dépend des  contaminants  après  usage.
Dc par scs qualités la lOllDÈOrgne dispose d une fi l ièrc d'élimination conlormc à la règlementation. géree prr
CêlAl|lîZ avcc rcnrisc dc Bons de Suivi de l)echets Induslriels (BSDI).

Lcs déchcts doivcnl cntrcr dans les l inrites d acceptation des travaux classiques de décapagc ou Iàirc l 'objct d'essais
oréalables en cas de oanicularité.



I4 .  INFORMATIONS RELATIVES ATJ TRANSPORT

Voie terrestre :
Voie fluviale :
Vo ie  nar i t in re  :
Voie aérienne :

Conditions particulières spécifiques au transport : aucune.

I5 .  INFORMATIONS

Rien à  s igna lc r .

R E C L E M T ] N ' I ' A I R E S

I6 .  AUTRES INFORMATIONS

Cette fiche colnplète les notices techniqucs d'uti l isation. mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient
sont basés sur l état de nos connaissanccs rclalives au produit concerné. à la date de-ian!icr 2010. l ls sont donnés de
bonnc foi. L'attention des uti l isateurs est attirée sur Ies risques éventuellernent encourus lorsqu'un produit est uti l isé à
d  au t res  usages que ceu\  pour  lesquc ls  i les t  conçu.

L cnsemble des prescriptions mentionnécs a sirnplcrnent pour but d aider le destinataire à renrplir les obligations qui lui
incombent  Io rs  de  I 'u t i l i sa t ion  c lu  p roc lu i t .

Cette tiche indiquc sculcment les principau\ te\tes législatit i  cl réglcmcnlaircs. Ellc nc saurait étre considérée cornme
une énunrération cxhaustive et ne dispense. en aucun cas. l uti l isateur du produit de se rapponer à l 'ensemble des textes
otl iciels pour connaître les obligations qui lui incornbent lors de l 'uti l isation, la détention ou la manipulation du produit.


